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Le Conseil a tenu un débat d'orientation sur le dossier "zoonoses" sur la base du questionnaire établi par la 
présidence. Il a chargé le Comité des représentants permanents de poursuivre ses travaux en vue de 
permettre au Conseil de parvenir plus tard dans l'année à un accord politique sur les propositions. La 
présidence danoise a présenté un questionnaire, qui a recueilli un large soutien de plusieurs délégations, 
afin de résoudre les questions en suspens. Sur le plan financier, une analyse coûts avantages, que la 
Commission fournira lorsqu'elle proposera des objectifs précis pour la lutte contre les zoonoses, et un 
rapport sur les questions financières sont prévus. Quant au champ d'application des mesures de contrôle, il 
est proposé d'établir des critères clairs dans le règlement pour définir les sérotypes de salmonelles qui 
présentent un intérêt du point de vue de la santé publique. La présidence a également proposé un 
calendrier révisé pour la fixation des objectifs communautaires et l'introduction de tests en fonction des 
espèces animales et des stades de la chaîne alimentaire.
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